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  Note du secrétariat 

 I. Mandat 

1. Le présent document est soumis conformément au paragraphe 5.1 du module 5 
(Transport par voie navigable) du programme de travail pour 2016-2017 (ECE/TRANS/ 
2016/28/Add.1) adopté par le Comité des transports intérieurs lors de sa 
soixante-dix-huitième session le 26 février 2016. 

2. À sa cinquantième session, le Groupe de travail de l’unification des prescriptions 
techniques et de sécurité en navigation intérieure (SC.3/WP.3) a prié le secrétariat de 
dresser un bilan détaillé des réponses au questionnaire diffusé au cours de l’atelier sur la 
réglementation relative à la sécurité des bateaux dans la région de la CEE 
(ECE/TRANS/SC.3/WP.3/100, par. 36). On trouvera dans le rapport de la cinquantième 
session du SC.3/WP.3 (ECE/TRANS/SC.3/WP.3/100, par. 32 à 35) un aperçu des réponses 
reçues au cours de l’atelier. 

3. Le présent document présente une analyse des réponses fournies, les réponses 
elles-mêmes étant reproduites en annexe (dans leur langue originale, à savoir l’anglais et le 
russe). 

  
 * L’annexe est en anglais et en russe uniquement. 
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 II. Analyse des réponses au questionnaire 

4. Quinze participants ont répondu, au moins partiellement, au questionnaire. 

5. En ce qui concerne le matériau constitutif de la coque (question 2), les bateaux à 
coque en acier ou en alliage léger sont largement régis par des règles et règlements, tandis 
que la réglementation concernant les bateaux à coque en plastique (4 des participants au 
questionnaire) et en béton renforcé (1 participant) doit être développée. 

6. Des règles et règlements régissent également plusieurs types d’embarcations telles 
que les bateaux-citernes, les bateaux destinés au transport de marchandises dangereuses, les 
remorqueurs et pousseurs, les bateaux pour passagers et les engins flottants (question 3). Il 
convient, en revanche, d’en élaborer davantage pour ce qui est des plateformes pétrolières 
et des unités de forage, des embarcations traditionnelles, des hôtels et restaurants flottants, 
des débarcadères, etc., des bateaux mesurant plus de 110 m de long, des méthaniers et des 
bateaux à voile. 

7. La plupart des participants estiment que les principaux domaines sur lesquels devrait 
porter l’amélioration des prescriptions réglementaires sont les notices d’utilisation et les 
instructions pour les experts en cas d’avarie, les règles applicables à l’inspection des 
bateaux en service et les règles concernant la réparation et la modernisation des bateaux 
(question 4). 

8. La situation relative au classement obligatoire des bateaux de navigation intérieure 
se caractérise par de fortes disparités, et aucune tendance générale n’a pu être dégagée à cet 
égard (question 5). 

9. La moitié des participants au questionnaire ont désigné les sociétés de classement 
reconnues par l’administration comme étant l’autorité habilitée à assigner un bateau à une 
classe et à confirmer cette classe (question 6). 

10. En ce qui concerne la structure que devraient suivre les règles et règlements 
applicables aux bateaux (question 7), aucune tendance générale ne s’est dégagée, mais la 
majorité des participants semblent favorables à une structure « traditionnelle ». 

11. La plupart des participants estiment que les règles et règlements concernant les 
bateaux devraient être pleinement harmonisés à l’échelle paneuropéenne (question 8). 

12. Les thèmes sur lesquels le plus grand nombre de participants se sont accordés à dire 
que la réglementation devrait être partiellement harmonisée à l’échelle paneuropéenne 
(question 9) sont le franc-bord et les distances de sécurité, ainsi que les équipements radio 
et de navigation. 

13. À la question 10, la majorité des participants ont indiqué que la réglementation 
internationale et/ou applicable aux bassins fluviaux était appliquée aux bateaux, avec 
certaines exemptions pour des types de bateaux et/ou des cours d’eau particuliers. 

14. La réglementation nationale est celle qui est appliquée le plus fréquemment, en 
complément ou en remplacement de la réglementation internationale (question 11). 

15. À la question 12, la majorité des participants ont indiqué que des restrictions à la 
navigation des bateaux les plus anciens étaient prévues. 

16. Pour ce qui est des questions 13 et 14, il faudrait davantage de réponses pour être en 
mesure de procéder à une première analyse concernant l’âge maximal des bateaux admis à 
la navigation et les modalités de son application. 
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Annexe 

  Results of the questionnaire on vessel safety regulations in the 
ECE region 

[Anglais et russe seulement] 
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